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Bois commercialisBois commercialiséé en Bretagne en Bretagne 

�� Vente de grVente de gréé àà grgréé : 66 %: 66 %

�� Vente par appel Vente par appel àà la concurrence : 25 %la concurrence : 25 %

�� Contrat dContrat d’’ approvisionnement :  9 %approvisionnement :  9 %

�� Il est souhaitable de rechercher un Il est souhaitable de rechercher un ééquilibre quilibre 
33%, 33%, 33%33%, 33%, 33%



Les diffLes difféérents modes de venterents modes de vente

�� Vente de bois sur piedVente de bois sur pied

Volume minimum de 300 mVolume minimum de 300 m33

LL’’ acheteur exacheteur exéécute lcute l’’ exploitationexploitation

�� Vente de bois faVente de bois faççonnonnéé bord de routebord de route

Peut intPeut intééressresséée les acheteurs e les acheteurs àà partir de 35 mpartir de 35 m33

(1 camion)(1 camion)

Le propriLe propriéétaire extaire exéécute lcute l’’ exploitationexploitation



VENTE DE BOIS SUR PIEDVENTE DE BOIS SUR PIED

�� Vente en blocVente en bloc

Le volume des arbres est dLe volume des arbres est déénombrnombréé avant la venteavant la vente

Le prix de la coupe est connu avant lLe prix de la coupe est connu avant l’’ exploitationexploitation

�� Vente Vente àà ll ’’ unitunitéé de produitsde produits

Le prix des catLe prix des catéégories de produits est fixgories de produits est fixéé avant la avant la 
ventevente

le prix de la coupe nle prix de la coupe n’’ est pas connu avant est pas connu avant 
ll ’’ exploitation des boisexploitation des bois



LE TYPE DE VENTELE TYPE DE VENTE

�� Vente de grVente de gréé àà grgréé àà ll ’’ amiable (66 %)amiable (66 %)

Le plus souvent Le plus souvent àà ll ’’ unitunitéé de produitsde produits

�� Vente par appel Vente par appel àà la concurrence (25 %)la concurrence (25 %)

Le plus souvent vente groupLe plus souvent vente groupééee

�� Vente par contrat dVente par contrat d’’ approvisionnement (9 %)approvisionnement (9 %)

Le plus souvent pour les propriLe plus souvent pour les propriéétaires > taires > àà 100 hectares100 hectares



LE CONTRAT DE VENTE LE CONTRAT DE VENTE 

�� Les contractantsLes contractants

�� LL’’ objet de la vente (objet de la vente (ééclaircie, coupe rase..)claircie, coupe rase..)

�� Les conditions dLes conditions d’’ exploitation (dexploitation (déélais)lais)

�� Le prix et conditions de paiementLe prix et conditions de paiement

�� La responsabilitLa responsabilitéé

�� Les signaturesLes signatures


